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 Monsieur le Président de l’Autorité Environnementale 

Ministère de la transition écologique, de la biodiversité et des 

négociations internationales sur le climat et la nature 

Inspection générale de l’environnement et du développement 
durable 

Autorité Environnementale 

92055 - La Défense CEDEX 

 

A l’attention de Monsieur Gilles CROQUETTE 

 – Chargé de mission - Rapporteur 

 

 Lyon, le 02 avril 2026 

 

Référence : 2026/014 

 

 
Objet : Recours gracieux formé à l’encontre de la décision n°F-084-25-C-0218 en date du 6 février 2026 – PEM 

de la gare de Sallanches-Combloux-Megève. 
              
 Monsieur le Président, 

 

SNCF Gares & Connexions a déposé le 4 novembre 2025 une demande d’examen au cas par 
cas concernant le projet d’aménagement du pôle d’échanges multimodal de la gare de 
Sallanches-Combloux-Megève. Cette demande a fait l’objet, par courrier du 19 novembre 2025, 
d’une demande de compléments. Un mémoire en réponse à cette demande a été déposé le 8 
janvier 2026, le dossier était alors jugé recevable.  
 

Selon décision n°F-084-25-C-0218 en date du 6 février 2026 (annexée à la présente), votre 
Autorité   a décidé de soumettre ce projet à évaluation environnementale. 
 

Par le présent courrier nous formons un recours gracieux à l’encontre de votre décision.  
 

En effet, vous trouverez ci-après l’ensemble des réponses aux interrogations restées en suspens 
dans votre décision et vous ayant conduit à solliciter une évaluation environnementale. 
 

Ces éléments sont présentés ci-dessous. 
 

INCIDENCES ECOLOGIQUES DU PROJET 

1.1 Sur les oiseaux 

Des habitats des oiseaux des milieux arborés étant détruits, la recommandaƟon de l’Autorité 
Environnementale a été prise en compte, et l’impact sur les oiseaux des milieux arborés, dont le Serin 
Cini, a été requaliĮé en fort (au lieu de modéré – cf. p.57 de la version 3 du rapport d’Ecotope en annexe 
2 du présent courrier). 

En outre, la mesure de plantaƟon d’arbres et de haies, ne pouvant être considérée comme mesure de 
réducƟon ou de compensaƟon puisque mise en œuvre après les travaux, a été requaliĮée en mesure 
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d’accompagnement, comme présenté en p.75 de la version 3 du rapport d’Ecotope en annexe 2 du 
présent courrier. 

1.2 Sur les reptiles 

Le mémoire en réponse à la demande de complément a été déposé le 8 janvier 2026. Ce mémoire en 
réponse indique que le projet ne peut garanƟr une planiĮcaƟon des travaux en période favorable pour 
les repƟles. La raison est liée à un planning iniƟalement très serré ne permeƩant pas d’augmenter la 
durée des travaux. 
 

Depuis, le 29 janvier 2026, les partenaires insƟtuƟonnels du projet ont décidé de retarder de deux ans 
la mise en service du Pôle d’Echanges MulƟmodal. 
 

Ainsi, la mesure MRTemp01 de préparaƟon du chanƟer en période favorable aux oiseaux et aux repƟles 
pourra être strictement respectée, et réalisée sur les mois de septembre et octobre uniquement, 
permeƩant d’assurer un impact résiduel négligeable sur les repƟles. 
 

De plus, ceƩe mesure MRTemp01 a été précisée (cf. p.72 de la version 3 du rapport d’Ecotope en annexe 
2 du présent courrier) : durant la période favorable à la préparaƟon du chanƟer, une défavorabilisaƟon 
des secteurs favorables aux espèces à enjeu, notamment les repƟles, sera réalisée (démoliƟon des 
bâƟments existants, décapage de l’emprise du projet) pour supprimer les habitats favorables (zones 
minérales) et rendre la zone impropre à la réinstallaƟon de ces espèces. Des habitats de subsƟtuƟon 
pour les repƟles, aƩracƟfs et pérennes resteront disponibles à proximité immédiate. Plusieurs linéaires 
de voies ferrées avec du basalte, non uƟlisées pendant la durée des travaux, ne seront pas touchés par 
ceux-ci. Cela consƟtue un milieu idéal pour ces repƟles.  

Ainsi, les surfaces d’habitats disponibles pour les repƟles seront réduites en phase travaux. Cependant, 
la densité d’espèce recensée est suĸsamment faible pour permeƩre une cohabitaƟon des individus au 
sein de ces milieux favorables. Pour rappel, 6 individus de Lézard des murailles ont été détectés. Aussi, 
le Lézard des murailles devrait être en mesure de s’adapter à ces milieux si cela s’avérait nécessaire. 
L’état actuel des populaƟons resterait donc inchangé en cas de perte d’habitats au niveau local. 

Les mesures ci-dessus concernent la phase travaux. Rappelons que la mesure MRTec04 de créaƟon de 
tas de pierriers (cf. p.70 de la version 3 du rapport d’Ecotope en annexe 2 du présent courrier), 
permeƩra, à terme, de favoriser à nouveau l’installaƟon de repƟles en recréant des condiƟons favorables 
sur les zones impactées durant les travaux. 

 

INCIDENCES DU PROJET SUR LES SITES ET SOLS POLLUES 

Le rapport sites & sols pollués de Géaupole, joint en annexe au mémoire en réponse envoyé le 8 janvier 
2026, et datant de mai 2025, concluait à la recommandaƟon de réaliser des invesƟgaƟons 
complémentaires, sur les sols et les eaux souterraines, pour déterminer l’étendue de la polluƟon en 
hydrocarbures mise en évidence et le risque de migraƟon vers les eaux souterraines.  

Pour suivre ceƩe recommandaƟon, SNCF Gares & Connexions a fait réaliser à l’hiver 2025-2026 un 
diagnosƟc polluƟon complémentaire aĮn de déterminer l’étendue de la polluƟon en hydrocarbures 
relevée au droit du sondage CA5, seul sondage ayant montré, lors de la première campagne, une teneur 
en hydrocarbure qualiĮée de polluƟon. Ce diagnosƟc complémentaire, alors en cours de réalisaƟon, n’a 
pas été menƟonné dans le mémoire en réponse rendu le 8 janvier 2026. 
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2.1 Inventaires complémentaires sur les eaux souterraines 

Le piézomètre CA5 ne présentant pas une hauteur d’eau suĸsante pour être prélevé, un prélèvement 
d’eau a été réalisé au droit du piézomètre CA2, situé 110 m plus au Nord, et en aval hydraulique par 
rapport au CA5. Les niveaux d’eau relevés dans CA2 et CA5 ce jour-là se situent à plus de 7 m en-dessous 
du TN (Terrain Naturel). 

 

Localisation des points CA5 et CA2 (source : GEAUPOLE) 

Les analyses en laboratoire de l’échanƟllon font ressorƟr l’absence de polluƟon en hydrocarbures et en 
métaux lourds au niveau de CA2 dans les eaux souterraines en aval hydraulique du point de polluƟon 
CA5. 

2.2 Inventaires complémentaires sur les sols 

Quatre sondages caroƩés de 4,0 m de profondeur, notés SC1 à SC4, ont été réalisés mi-janvier 2026 
dans un rayon de 5 m autour du point CA5, aĮn de délimiter horizontalement et verƟcalement la 
polluƟon autour de ce point. 

 

Localisation des points sondages carottés réalisés dans un rayon de 5m de CA5 (source : GEAUPOLE) 
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Aucune trace d’humidité ni arrivée d’eau n’a été relevée au droit de l’ensemble des sondages réalisés. 

16 échanƟllons ont ensuite été réalisés (4 par sondage) et analysés en laboratoire. Les résultats de ces 
analyses ont permis de localiser une seule anomalie de concentraƟon, en hydrocarbures totaux sur la 
parƟe superĮcielle (0,00 – 0,30 cm) de SC3 (HCT = 370 mg/kg). La polluƟon est donc superĮcielle et 
localisée. 

Dans le cadre des travaux, le protocole suivant sera mis en place, conformément aux recommandaƟons 
des experts de GEAUPOLE : 

• Une purge sera réalisée (pelle + camion) dans un rayon de 5 m autour de CA5 et de SC3, dans 

la limite de l’emprise des zones décapées dans le cadre du chantier (soit jusqu’à 2 m environ de 
la voie ferrée située à l’Ouest du secteur considéré - cf. localisation de la zone à purger ci-

dessous), et sur 1 m de profondeur.  

 

Localisation de la zone à purger autour de CA5 et SC3 (source : EGIS) 

 

• Les matériaux issus de cette purge seront évacués vers un ISDND. Le choix d’une évacuation en 
ISDND est fait en raison du dépassement du seuil d’admissibilité en ISDI pour les hydrocarbures 
totaux sur les échantillons prélevés sur le CA5. Les échantillons complémentaires réalisés autour 

du CA5 montrent des taux permettant une évacuation en ISDI. 

• 6 analyses hydrocarbures à minima seront réalisés dans la fouille : 4 sur les parois (une dans 

chaque direction) et 2 en fond de fouille.  

• En complément, une analyse au PID pourra être réalisée in situ dans la fouille afin de détecter 

la présence de composés volatils. 
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• Si les résultats des analyses ne montrent pas d’anomalie de concentration, alors les matériaux 
issus du décapage dans le cadre des travaux pourront être évacués vers une ISDI ou vers des 

filières agréées, en favorisant leur valorisation.  

• En cas de présence d’une anomalie, des purges et analyses itératives complémentaires seront 
à réaliser. 

Lors des travaux, de façon générale, il conviendra également de : 

• Faire porter aux travailleurs sur site les équipements de protection individuelle (EPI) adéquats 

(chaussures de sécurité, gants, casques, masques…) afin d’éviter toute exposition aux polluants 
au moment des travaux ;  

• Respecter les règles de sécurité, notamment dans le cadre de la protection de l’environnement. 
Il sera nécessaire en cas de présence de matériaux pollués ou suspects :  

o de sécuriser le lieu (clôtures, bâches de protection…) ;  
o d’éviter de travailler par temps venteux ou pluvieux ;  
o de bâcher les véhicules sortant du chantier jusqu'à la zone de dépôt en ISD. 

 

Ces inventaires complémentaires ont fait l’objet du rapport de diagnosƟc de polluƟon complémentaire 
présenté dans son intégralité en annexe 3 au présent document. 

A noter que des invesƟgaƟons complémentaires sur les sols (étude type G2 PRO) seront menées 
préalablement aux travaux en phase Etudes PRO. 

 

A la lumière de ces différents éléments complémentaires permettant : 
• le strict respect des mesures complétées d’évitement, de réduction et 

d’accompagnement écologiques, permettant d’assurer un impact négligeable du 
projet sur la biodiversité,  

• de connaître l’étendue de la pollution en hydrocarbures, qui s’avère superficielle 
et localisée, et de mettre en place un protocole de gestion des terres polluées 

pendant les travaux, adapté à cette pollution, 

 

Nous vous demandons de bien vouloir procéder au retrait de votre décision du 6 février 2026 
n° F-084-25-C-218 et de lui substituer une décision dispensant le projet de pôle d’échanges 
multimodal de la gare de Sallanches–Combloux–Megève de la réalisation d’une évaluation 
environnementale. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations. 
 

Madame Julie SALAÜN  

Directrice de Projet 

 

 

- Annexe_1_La décision contestée 

- Annexe_2_Rapport ECOTOPE mis à jour 
- Annexe_3_Rapport d’investigations complémentaires GEAUPOLE 



 

 

 

 

1 

 

  PEM Sallanches_Courrier_recours_IGEDD_2026/014                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1  

 

DECISION N°F-084-25-C-0218  

 

DU 6 FEVRIER 2026 

 

 















 

 

 

 

2 

 

  PEM Sallanches_Courrier_recours_IGEDD_2026/014                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

RAPPORT MIS A JOUR 

 

ECOTOPE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Data sensitivity - Internal 

0TGR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

² 

 

Restructuration de la gare SNCF 

Diagnostic écologique et mesure ER 

Sallanches (74) 

Ecotope Flore Faune 

2026 

 



 

Data sensitivity - Internal 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Écotope Flore Faune 
 

Bureau spécialisé dans l�étude des milieux naturels 
 
 
 
  
 
 

SARL au capital de 40 000 € 
R.C.S. Bourg en Bresse 51380001100027 
TVA intracommunautaire FR 11513800011 

138 Rue des écoles 01150 Villebois  

Tél. : 04.74.36.66.38  

www.ecotope-flore-faune.com 

 

 

DIRECTION REGIONALE DES GARES AURA & BFC - DEV 

Version 3 du rapport, en date du 17/03/2026 

La méthodologie d�étude, en particulier les méthodes de hiérarchisation et d�analyse sont propriétés 

d�Ecotope et toute utilisation même détournée est interdite 

http://www.ecotope-flore-faune.com/


Diagnostic écologique et séquence ER 
Restructuration de la gare SNCF � Sallanches 

Ecotope Flore Faune Mars 2026 2 Data sensitivity - Internal 

Sommaire 
SOMMAIRE ___________________________________________________ 2 

INDEX DES FIGURES ____________________________________________ 4 

INDEX DES TABLEAUX __________________________________________ 4 

I. CONTEXTE GENERAL DE L�ETUDE ______________________________ 6 
I.A Localisation générale _____________________________________________________________ 6 

II. DIAGNOSTIC INITIAL ________________________________________ 7 
II.A Note méthodologique ___________________________________________________________ 7 

II.A.1 Définition du périmètre d�étude ___________________________________________________ 7 
II.A.2 Localisation du périmètre d�étude _________________________________________________ 8 
II.A.3 Dates de passage ________________________________________________________________ 9 

II.B Contexte écologique ___________________________________________________________ 9 
II.B.1 Zones réglementaires ____________________________________________________________ 9 
II.B.2 Zones d�inventaires _____________________________________________________________ 11 
II.B.3 Continuités écologiques _________________________________________________________ 13 

II.C Synthèse des inventaires de terrain ______________________________________________ 17 
II.C.1 Note sur la méthodologie de hiérarchisation des enjeux ______________________________ 17 
II.C.2 Étude des habitats naturels ______________________________________________________ 18 
II.C.3 Étude de la flore _______________________________________________________________ 32 
II.C.4 Etude de la faune ______________________________________________________________ 36 
II.C.5 Synthèse des enjeux et sensibilités écologiques à date _______________________________ 50 

III. LE PROJET INITIAL ________________________________________ 53 

IV. IMPACTS BRUTS DU PROJET AVANT MESURES ____________________ 54 
IV.A Impacts bruts sur la flore et les habitats ___________________________________________ 54 

IV.A.1 Impacts directs ________________________________________________________________ 54 
IV.A.2 Impacts indirects : Perturbation du milieu favorisant la dynamique d�espèces exotiques 

envahissantes __________________________________________________________________ 55 
IV.B Evaluation des impacts bruts du projet sur la faune __________________________________ 56 

IV.B.1 Évaluation des impacts sur les oiseaux _____________________________________________ 56 
IV.B.2 Évaluation des impacts sur les reptiles _____________________________________________ 58 
IV.B.3 Evaluation des impacts sur les chiroptères __________________________________________ 59 
IV.B.4 Evaluation des impacts sur les autres groupes faunistiques ____________________________ 60 

IV.C Synthèse de l�évaluation des impacts bruts_________________________________________ 61 

V. MESURE D�EVITEMENT PAR ADAPTATION DU PROJET ______________ 63 

VI. MESURES DE REDUCTION D�IMPACT ___________________________ 63 
VI.A Synthèse des mesures de réduction d�impact _______________________________________ 63 
VI.B Mesures de réduction géographique (type R1) ______________________________________ 65 
VI.C Mesures de réduction technique (type R2) _________________________________________ 66 
VI.D Mesures de réduction temporelle (type R3) ________________________________________ 72 
VI.E Planning des mesures de réduction _______________________________________________ 73 
VI.F Mesures d�accompagnement ____________________________________________________ 75 
VI.G Carte des mesures de réduction et d�accompagnement _______________________________ 76 

VII. IMPACTS RESIDUELS _______________________________________ 77 
VII.A Le projet retenu _____________________________________________________________ 77 
VII.B Impacts résiduels sur la flore et les habitats ________________________________________ 78 

VII.B.1 Impacts directs ________________________________________________________________ 78 
VII.C Evaluation des impacts résiduels du projet sur la faune _______________________________ 79 

VII.C.1 Évaluation des impacts résiduels sur les oiseaux _____________________________________ 79 
VII.C.2 Évaluation des impacts résiduels sur les reptiles _____________________________________ 82 
VII.C.3 Évaluation des impacts résiduels sur les chiroptères _________________________________ 83 
VII.C.1 Evaluation des impacts résiduels sur les autres taxons ________________________________ 83 

VIII. SYNTHESE DE LA SEQUENCE EVITER REDUIRE ET CONCLUSION ______ 85 

IX. MESURES D�ACCOMPAGNEMENT ______________________________ 87 
IX.A Actions de gouvernance / sensibilisation / communication (type A6) _____________________ 87 

IX.A.1 Actions de gouvernance _________________________________________________________ 87 

X. MESURES DE SUIVI _________________________________________ 88 



Diagnostic écologique et séquence ER 
Restructuration de la gare SNCF � Sallanches 

Ecotope Flore Faune Mars 2026 3 Data sensitivity - Internal 

X.A MS 01 : Suivi des mesures ______________________________________________________ 88 

XI. SYNTHESE ET COUT DES MESURES ____________________________ 89 

XII. CONCLUSION _____________________________________________ 91 

XIII. BIBLIOGRAPHIE ___________________________________________ 92 

XIV. ANNEXES ________________________________________________ 93 
XIV.A Annexe 1 : Liste floristique _____________________________________________________ 93 

  



Diagnostic écologique et séquence ER 
Restructuration de la gare SNCF � Sallanches 

Ecotope Flore Faune Mars 2026 4 Data sensitivity - Internal 

Index des figures 
Figure 1. Localisation générale de la zone d�étude .......................................................................... 6 

Figure 2. Localisation du périmètre d�étude .................................................................................... 8 

Figure 3. Localisation des zones d�inventaire ................................................................................. 12 

Figure 4. Principe de fonctionnement TVB - Extrait du SRCE Rhône-Alpes, octobre 2013 ............ 14 

Figure 5. Extrait cartographique du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes (Région AuRA, 2020) ... 15 

Figure 6. Cartographie des habitats naturels ................................................................................. 20 

Figure 7. Localisation de la flore invasive ....................................................................................... 35 

Figure 8. Carte de localisation des oiseaux patrimoniaux .............................................................. 40 

Figure 9. Fonctionnalités écologiques de l�avifaune des milieux anthropiques (repos et 

reproduction) 41 

Figure 10. Fonctionnalités écologiques de l�avifaune des milieux arborés (repos et reproduction)

 42 

Figure 11. Fonctionnalités écologiques de l�avifaune des milieux semi-ouverts (repos et 

reproduction) 43 

Figure 12. Carte de localisation des reptiles ................................................................................. 46 

Figure 13. Fonctionnalités écologiques des reptiles (repos et reproduction) .............................. 47 

Figure 14. Carte de synthèse des enjeux écologiques .................................................................. 52 

Figure 15. Localisation du périmètre travaux ............................................................................... 53 

Figure 16. Carte des mesures de réduction et d�accompagnement ............................................. 76 

Figure 17. Localisation du périmètre projet retenu ...................................................................... 77 
 

Index des tableaux 
Tableau 1 Tableau de synthèse des prospections .......................................................................... 9 

Tableau 2 Synthèse du contexte écologique ................................................................................ 16 

Tableau 3 Codes hiérarchisant les enjeux de protection et de conservation des espèces .......... 17 

Tableau 4 Méthodologie de hiérarchisation des enjeux habitats naturels .................................. 18 

Tableau 5 Synthèse des habitats naturels .................................................................................... 31 

Tableau 6 Synthèse des statuts de protection et de conservation des oiseaux .......................... 36 

Tableau 7 Synthèse des statuts de protection et de conservation des mammifères terrestres .. 44 

Tableau 8 Synthèse des statuts de protection et de conservation des reptiles ........................... 45 

Tableau 9 Synthèse des statuts de protection et de conservation des rhopalocères.................. 48 

Tableau 10 Synthèse des statuts de protection et de conservation des orthoptères ................... 49 

Tableau 1. Estimation des surfaces d�habitats impactées............................................................. 54 

Tableau 2. Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux anthropiques ..................... 56 

Tableau 3. Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux anthropiques ......... 57 

Tableau 4. Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux arborés .............................. 57 

Tableau 5. Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux arborés (repos et 

reproduction) 57 

Tableau 6. Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux semi-ouverts ..................... 57 

Tableau 7. Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux semi-ouverts (repos et 

reproduction) 58 



Diagnostic écologique et séquence ER 
Restructuration de la gare SNCF � Sallanches 

Ecotope Flore Faune Mars 2026 5 Data sensitivity - Internal 

Tableau 8. Type et intensité de l�impact pour les reptiles ............................................................ 58 

Tableau 9. Surfaces d�habitats impactés pour les reptiles (repos et reproduction) ..................... 58 

Tableau 10. Type et intensité de l�impact pour les chiroptères ...................................................... 59 

Tableau 11. Type et surface d�habitats impactés pour les chiroptères (chasse)............................. 59 

Tableau 12. Tableau de synthèse des mesures de réduction d�impact .......................................... 63 

Tableau 13. Planning des mesures de réduction............................................................................. 73 

Tableau 14. Estimation des surfaces d�habitats impactées............................................................. 78 

Tableau 15. Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux anthropiques ..................... 79 

Tableau 16. Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux anthropiques (repos 

et reproduction) 79 

Tableau 17. Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux arborés .............................. 80 

Tableau 18. Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux arborés (repos et 

reproduction) 80 

Tableau 19. Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux semi-ouverts ..................... 81 

Tableau 20. Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux semi-ouverts (repos 

et reproduction) 81 

Tableau 21. Type et intensité de l�impact pour les reptiles ............................................................ 82 

Tableau 22. Type et surface d�habitat impactés pour les reptiles................................................... 82 

Tableau 23. Type et intensité de l�impact pour les chiroptères ...................................................... 83 

Tableau 24. Type et surface d�habitats impactés pour les chiroptères (chasse)............................. 83 

Tableau 25. Tableau de synthèse des mesures de réduction et de suivi et coût associés .............. 89 
  



Diagnostic écologique et séquence ER 
Restructuration de la gare SNCF � Sallanches 

Ecotope Flore Faune Mars 2026 6 Data sensitivity - Internal 

I. Contexte général de l�étude 

I.A Localisation générale 
Le site d�étude est situé en France métropolitaine, au sein de la région Auvergne-Rhône-Alpes, sur la commune de 
Sallanches dans le département de la Haute-Savoie (74). 

Cette étude faune flore est réalisée dans le cadre des travaux pour le Pôle d�Echange d�Echanges Multimodal + 
Passerelle Interquartier en gare de Sallanches, sous MOA SNCF Gares&Connexions. Il concerne un projet de 
restructuration de la gare SNCF de Sallanches comprenant la démolition de trois bâtiments. 

 

Figure 1. Localisation générale de la zone d�étude 
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II. Diagnostic initial 

II.A Note méthodologique 
II.A.1 Définition du périmètre d�étude 

RAPPEL : La zone d�étude ne peut se limiter à la zone proposée pour le projet. Il faut en effet réfléchir à une 
échelle plus vaste, afin de mieux cerner la fonctionnalité écologique dans son ensemble et évaluer le niveau 
d�impact global du projet.  

Nous définissons 3 aires d�études : rapprochée, éloignée et de référence. 

Périmètre rapproché :  

Cette aire d�étude intègre l�ensemble des secteurs susceptibles d�être directement affectés par le projet, incluant 
la zone d�implantation et les raccordements. 

Niveau d�inventaire : Analyse exhaustive de l�état initial avec : 

¶ Un inventaire complet des espèces animales et végétales protégées ou en liste rouge, 
¶ Un inventaire floristique et une recherche exhaustive des espèces animales protégées, 
¶ Une cartographie des habitats. 

Cette zone est entourée en bleu sur la carte ci-après. 

Périmètre éloigné :  

Il intègre l�ensemble des secteurs susceptibles d�être affectés par le projet de façon indirecte : dérangement 
d�espèces, rejets issus des travaux ou de l�exploitation, etc. 

Niveau d�inventaire : échantillonnage sur les espèces, inventaires spécifiques en cas de découverte d�une espèce 
rare sur le périmètre rapproché par recherche poussée sur le périmètre éloigné. 

Cette zone est divisée en deux parties : 

La première (1) matérialisée en rouge qui représente l�entièreté de la friche SNCF, visitée dans le cadre d�une 
étude faune/flore complète. 

La seconde (2), entourée en jaune sur la carte ci-après, constituée d�une bande périphérique. 

Aire d�étude de référence : 

Cette aire est constituée d�une enveloppe plus importante. L�analyse se base essentiellement sur les 
fonctionnalités écologiques locales et les analyses des effets cumulés. Cette aire a plusieurs objectifs : synthèse 
du contexte écologique local (listage et évaluation des impacts sur les zonages écologiques environnants : Natura 
2000, ZNIEFF, etc.), analyse des fonctionnalités écologiques locales (corridors écologiques, trame verte et bleue), 
et le cas échéant recherche de zones de compensation (cas où le projet porte atteinte au bon état de conservation 
des populations locales d�une espèce protégée, ou aux zones humides). 

L�aire d�étude de référence correspond à un rayon de 5 kilomètres autour du site. Les distances à prendre en 
compte varient selon les entités examinées, allant de quelques centaines de mètres pour le réseau écologique 
local à quelques kilomètres pour les zonages écologiques (ZNIEFF, Natura 2000, etc.). 

L�analyse se base essentiellement sur les fonctionnalités écologiques locales et les analyses des effets cumulés. 
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II.A.2 Localisation du périmètre d�étude 

 

Figure 2. Localisation du périmètre d�étude  
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II.A.3 Dates de passage 

La phase de terrain s�est déroulée en trois passages. Les dates de passage et les thématiques étudiées lors de ces 
interventions sont détaillées dans le tableau ci-après. 

Tableau 1 Tableau de synthèse des prospections 

Dates de passage 
Nombre de 
techniciens 

Groupe(s) ciblé(s) Météorologie 

27/02/2025 1 Faune Couvert, 5 °C 

03/05/2025 1 Faune Pluie, 12°C 

30/06/2025 2 Faune, Flore et habitats Averses, 29°C 

II.B Contexte écologique  
II.B.1 Zones réglementaires 

II.B.1.a Parcs nationaux 

Rappel : « La charte d'un parc national est un document écrit issu de la concertation avec les communes et les 
acteurs du territoire. Il a pour objectif de traduire la continuité écologique et l�existence d�un espace de vie qui 
comprend "le cœur", espace naturel préservé soumis à une réglementation visant à la préserver et "l�aire 
d�adhésion" constituée des communes dont les territoires sont situés autour du cœur. La charte vise également à 
fédérer les engagements de chaque collectivité signataire autour d�un projet de développement durable. ». 

Le site d�étude ne se trouve dans aucun périmètre de Parc National. Le plus proche est celui de la « Vanoise » à 
environ 43 km au sud du site. Ce dernier est très éloigné de ce zonage, ce qui ne représente donc pas d�enjeu. 

L�enjeu est considéré comme nul. 

II.B.1.b Parcs Naturels régionaux 

Rappel : « La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de protection, 
de mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les mettre en œuvre. Elle comporte un 
plan élaboré à partir d�un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. La 
charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le 
territoire du parc. (Article L. 333-1 du code de l�environnement) ». 

Le site d�étude ne se trouve dans aucun périmètre de Parc Naturel Régional. Le plus proche est le PNR des Bauges 
qui se situe à près de 30 km au sud-ouest. 

Du fait de cette distance, ce zonage ne présente aucun enjeu. 

II.B.1.c Réserves naturelles 

Rappel : « Des parties du territoire d�une ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve naturelle 
lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en 
général du milieu naturel présente une importance particulière ou qu�il convient de les soustraire à toute 
intervention artificielle susceptible de les dégrader. Le classement peut affecter le domaine public maritime et 
les eaux territoriales françaises. (Art.L.332-1 du Code de l�Environnement) ».  

Le site d�étude ne se trouve dans aucun périmètre de Réserve Naturelle Régionale ou Nationale. Deux RNN se 
trouvent dans un rayon de 10 km, à savoir « Sixt-Fer à cheval-Passy » et « Passy ». 

Compte tenu des caractéristiques artificielles et anthropiques de la zone d�étude, ce zonage présente un 
enjeu nul vis-à-vis du projet   
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II.B.1.d Arrêté de Protection de Biotope 

Rappel : « Afin de prévenir la disparition d�espèces figurant sur la liste prévue à l�article R.411-1, le préfet peut 
fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d�un département à l�exclusion 
du domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation 
des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses, ou toutes autres 
formations sont nécessaires à l�alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces (Art.R-
411.15 du Code de l�Environnement ». 

Le site d�étude n�est compris dans aucun APPB. Le plus proche, « Aravis », est localisé à environ 10 km au sud-
ouest du site. 

Compte tenu des caractéristiques artificielles et anthropiques de la zone d�étude, ce zonage présente un 
enjeu nul vis-à-vis du projet. 

II.B.1.e Natura 2000 

Rappel : Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour 
la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. Natura 2000 concilie 
préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. Il est constitué de zone spéciale de conservation 
(ZSC) et/ou de zone de protection spéciale (ZPS). 

« I - Les ZSC sont des sites « marins et terrestres » à protéger comprenant : 
- Soit des habitats naturels menacés de disparition, réduits à de faibles dimensions ou offrant des exemples 

remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, continentale et 
méditerranéenne. 

- Soit des habitats abritant des espèces de faune et flore sauvages dignes d�une attention particulière en 
raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur état de conservation. 

II � Les ZPS sont : 
- Soit des sites « marins » et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 

espèces d�oiseaux figurant sur une liste arrêtée dans des conditions fixées par décret en conseil d�État. 
- Soit des sites « marins » « et » terrestres qui servent d�aires de reproduction, de mue, d�hivernage ou de 

zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces d�oiseaux autres que celles figurant sur la liste 
susmentionnée » (Art.L.414-2 du Code de l�Environnement). » 

II.B.1.e.i Zone Spéciale de Conservation 

Le site d�étude n�est compris dans aucune ZSC. Les plus proches, « Les Aravis » et « Haut-Giffre », sont localisées 
à moins de 5 km à du site. 

Compte tenu de cette distance et du caractère artificiel et anthropique de la zone d�étude, ce zonage 
présente un enjeu nul vis-à-vis du projet. 

II.B.1.e.ii Zone de Protection Spéciale 

Le site d�étude n�est compris dans aucune ZPS. Les plus proches, « Les Aravis » et « Haut-Giffre », sont localisées 
à moins de 5 km à du site. 

Compte tenu de cette distance et du caractère artificielle et anthropique de la zone d�étude, ce zonage 
présente un enjeu nul vis-à-vis du projet. 
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II.B.2 Zones d�inventaires 

II.B.2.a ZNIEFF 

Rappel : « L�inventaire du patrimoine naturel est institué pour l�ensemble du territoire national terrestre, fluvial 
et marin. On entend par inventaire du patrimoine naturel l�inventaire des richesses écologiques, faunistiques, 
floristiques, géologiques, minéralogiques et paléontologiques. L�État en assure la conception, l�animation et 
l�évaluation. Les régions peuvent être associées à la conduite de cet inventaire dans le cadre de leurs compétences 
[�]. (L-411-5 du Code de l�Environnement). ». Une Zone Naturelle d�Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
répond à l�article L.411-5 du Code de l�Environnement. Elle constitue l�identification scientifique d�un secteur 
du territoire écologiquement intéressant. Deux types de ZNIEFF se distinguent : 

- Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique est 
remarquable. Elles sont souvent de superficie assez importante et peuvent intégrer des ZNIEFF de type 1. 

- Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares ou très 
représentatifs, espèces protégées �) et sont souvent de superficie limitée. 

NB : Les ZNIEFF ne présentent pas de statuts de protection. Cependant, l�identification d�une ZNIEFF sur une 
commune peut conduire au classement des parcelles de cette zone en zones N ou A dans les documents 
d�urbanisme. Ces zonages réglementent l�occupation du sol sur ces parcelles et sont la traduction de la prise en 
compte des enjeux écologiques dans le document d�urbanisme. 

II.B.2.a.i ZNIEFF de type I 

Le site d�étude n�est compris dans aucune ZNIEFF de type I. Les plus proche, à savoir « Chaine des Aravis », « Tête 
du Coloney et « Ensemble de prairies naturelles sèches des Granges de Passy et ancienne gravière de l�Arve » sont 
situéès à moins de 5km du site. Le caractère artificiel et anthropique de la zone d�étude n�est pas favorable aux 
espèces ayant servi à sa désignation. 

Le site revêt donc un enjeu nul vis-à-vis des ZNIEFF de type I. 

II.B.2.a.ii ZNIEFF de type II 

Le site d�étude n�est compris dans aucune ZNIEFF de type II. « Ensemble fonctionnel de la rivière Arve et de ses 
annexes » est situé en limite est du site étudié. Le caractère artificiel et anthropique de la zone d�étude n�est pas 
favorable aux espèces ayant servi à sa désignation. 

Le site revêt donc un enjeu nul vis-à-vis des ZNIEFF de type II. 

II.B.2.b Zones humides 

Rappel : L�inventaire des zones humides de Haute-Savoie a été réalisé par le conservatoire des espaces naturels 
(ASTERS) entre 1995 et 2000. Depuis 2010, cet inventaire fait l'objet d'actualisations financées par la région et le 
département de Haute-Savoie, en lien avec les structures de gestion concertée de l'eau. Il s�agit d�un outil 
d�information, visant à alerter les communes, les aménageurs ou les particuliers, sur la présence des zones 
humides sur leur territoire. Cet inventaire n�est pas exhaustif et n�a pas de portée réglementaire. 

Le site n�est inclus dans aucune zone humide ; les plus proches sont situées à 1 km et ne sont en aucun cas 
connectées à la zone étudiée. 

Etant donné ces caractéristiques, l�enjeu est considéré comme nul.
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Figure 3. Localisation des zones d�inventaire  
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II.B.3 Continuités écologiques 

II.B.3.a Schéma Régional d�Aménagement, de Développement 
Durable et d�Egalité des Territoires (SRADDET) 

Rappel : « I - La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant 
à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, 
tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à :  

- 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en 
compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

- 2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des 
corridors écologiques ;  

- 3° Mettre en ïuvre les objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées aux 
2° et 3° du III du présent article ;  

- 4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 
- 5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 
- 6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

II - La trame verte comprend : 

- 1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les 
espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  

- 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations 
végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ; 

- 3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211-14.  

III - La trame bleue comprend : 

- 1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de l'article 
L. 214-17 ;  

- 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation 
des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides mentionnées à l'article L. 
211-3 ;  

- 3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la 
biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.   

IV. - Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou 
zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont identifiés 
lors de l'élaboration des schémas mentionnés à l'article L. 371-3.  

V. - La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en œuvre au moyen d'outils d'aménagement visés 
aux articles L. 371-2 et L. 371-3. (Art.L.371-1 du Code de l�Environnement). » 

Un document cadre intitulé « Schéma Régional de Cohérence écologique » est élaboré, mis à jour et suivi 
conjointement par la région et l�État, [�]. Le Schéma Régional de cohérence écologique prend en compte les 
orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques mentionnées à 
l�article L.371-2 du Code de l�Environnement. (Art.371-3 du code de l�environnement). 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la circulation 
des flux d�espèces et de gènes vitaux pour la survie des populations et leur évolution adaptive. 
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Figure 4. Principe de fonctionnement TVB - Extrait du SRCE Rhône-Alpes, octobre 2013 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre crée un nouveau schéma de 
planification dont l�élaboration est confiée aux régions : le "Schéma Régional d�Aménagement, de Développement 
Durable et d�Égalité des Territoires" (SRADDET). Ce schéma doit respecter les règles générales d�aménagement et 
d�urbanisme à caractère obligatoire ainsi que les servitudes d�utilité publique affectant l�utilisation des sols. Il 
doit être compatible avec les SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux), ainsi qu�avec les 
plans de gestion des risques inondations. Il doit prendre en compte les projets d�intérêt général, une gestion 
équilibrée de la ressource en eau, les infrastructures et équipements en projet et les activités économiques, les 
chartes des parcs nationaux sans oublier les schémas de développement de massif. Il se substitue ainsi aux schémas 
préexistants tels que le schéma régional climat air énergie, le schéma régional de l�intermodalité, et le plan 
régional de prévention et de gestion des déchets, le schéma régional de cohérence écologique. Les objectifs du 
SRADDET s�imposent aux documents locaux d�urbanisme (SCoT et, à défaut, des plans locaux d�urbanisme, des 
cartes communales, des plans de déplacements urbains, des plans climat-énergie territoriaux et des chartes de 
parcs naturels régionaux) dans un rapport de prise en compte, alors que ces mêmes documents doivent être 
compatibles avec les règles générales du SRADDET. 

RAPPEL : L�échelle du SRADETT ne permet pas de travailler à une échelle inférieure au 1/25 000ème. Pour l�échelle 
d�un projet, le SRADETT doit être considéré comme un document d�information permettant d�appréhender le rôle 
de la zone d�étude dans le fonctionnement du Réseau Écologique Régional. A l�échelle d�un projet, seuls des 
inventaires peuvent permettre d�apprécier le rôle du site d�étude dans le réseau écologique local. Le SRADETT 
d�Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par arrêté le 10 avril 2020. 

En ce qui concerne la trame verte et bleue, le site, sur la commune de Chambéry, se trouve entièrement dans des 
zones artificielles et fortement urbanisées.  

L�enjeu vis-à-vis de la trame verte et bleue est donc considéré comme nul à l�échelle du SRADDET. 
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Figure 5. Extrait cartographique du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes (Région AuRA, 2020) 
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II.C.2.b Cartographie des habitats naturels 
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II.C.2.c Description des habitats naturels 

II.C.2.c.i Le complexe des milieux arborés 

Accrus 

Physionomie et écologie 

Végétation ligneuse pionnière, succédant aux ronciers puis aux fourrés épineux. Dans le cas de cette étude, il 
s�agit d�un petit bosquet dominé par le Bouleau verruqueux. Implantés en milieu urbain très perturbé, ces accrus 
sont peu diversifiés en espèces et ne peuvent être rapprochés d�une quelconque végétation typique. 

Plantes présentes 

Betula pendula, Rhamnus cathartica, Quercus robur, Fraxinus excelsior� 

Correspondance typologique  

Code CORINE : 31.8D    Code Natura 2000 : NC (non concerné) 

Code EUNIS : G5.61    Intérêt régional : - 

Zone humide : -    Liste rouge Rhône-Alpes : NA (non applicable) 

Intérêt patrimonial 

Aucun intérêt particulier, sauf comme refuge pour la faune. 

Typicité et état de conservation au sein du site 

Non applicable ; stade post pionnier de recolonisation forestière, peu corrélé aux conditions stationnelles. Cet 
habitat peut être considéré comme dégradé dans ce contexte anthropique. 

 

 

Enjeu de conservation Faible 
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II.C.4.a.iii Localisation des observations d�oiseaux patrimoniaux 

 

Figure 8. Carte de localisation des oiseaux patrimoniaux 
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II.C.4.a.iv Cartographie des habitats d�espèces - Avifaune 

 

Figure 9.  Fonctionnalités écologiques de l�avifaune des milieux anthropiques (repos et reproduction) 
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III. Le projet initial 
Le projet initial, c'est-à-dire avant la mise en place des mesures et qui sert pour la définition des impacts bruts, 
est cartographié ci-dessous.  

 

Figure 15. Localisation du périmètre travaux  
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VI.G Carte des mesures de réduction et d�accompagnement 

 

Figure 16. Carte des mesures de réduction et d�accompagnement 
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VII. Impacts résiduels 

VII.A Le projet retenu 
Le projet retenu est identique au projet initial. Le périmètre présenté ci-dessous a été retenu après la mise en 
place des mesures et sert pour la définition des impacts résiduels. 

 

Figure 17. Localisation du périmètre projet retenu  
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Cortège des oiseaux des milieux arborés (Serin cini) : 

Concernant la destruction directe de nichées, des milieux favorables seront impactés par le projet. La période des 
travaux évitera la saison de reproduction de ce groupe d�espèces. L�impact résiduel est donc considéré comme 
nul. 

Concernant la destruction d�habitats de reproduction et de repos, des milieux favorables à la reproduction de ces 
espèces sera impacté par le projet. Des plantations d�arbres sont prévues et recréerons des milieux adéquats pour 
ces espèces. L�impact résiduel sur ce point est négligeable. 

En ce qui concerne le dérangement des individus, la préparation du chantier aux périodes favorables permettra 
de limiter le dérangement des espèces en période de nidification. L�impact résiduel est donc considéré comme 
négligeable. 

En ce qui concerne l�altération des corridors de déplacement, celle-ci n�est pas notable étant donné le contexte 
anthropique du site. L�impact résiduel est donc considéré comme nul. 

Pour ce groupe d�espèces, des habitats de substitution existent à proximité. De plus, les ressources sont suffisantes 
pour permettre une cohabitation des individus au sein de ces milieux favorables, pour rappel 1 individu de Serin 
cini a été contacté en dehors de la zone projet. Les espèces concernées sont en mesure de s�adapter à ceux-ci si 
cela s�avère nécessaire. L�état actuel des populations resterait donc inchangé en cas de perte d�habitats au niveau 
local. 

Ainsi, en prenant en compte tous ces éléments, et grâce aux mesures mises en place, nous déduisons qu�il ne 
subsistera pas d�impacts résiduels notables et que des compensations ne sont pas nécessaires. 

Tableau 17.Type et intensité de l�impact pour l�avifaune des milieux arborés 

Enjeu global du groupe par 
espèce parapluie (l�espèce de 

plus fort enjeu impactée par le 
projet définit l'enjeu global) 

Type 
d�impact 

Durée de 
l�impact 

Nature de l�impact 
Impact du projet par type 

d'impact 

Groupe des oiseaux des milieux 
arborés ouverts 

Espèce parapluie : Serin cini 

Direct Permanent 
Destruction directe 

de nichées 
Nul, les travaux n�interviendront 
pas en période de reproduction 

Direct Permanent 

Destruction 
d'habitat de 

reproduction et de 
repos 

Négligeable, surface concernée 
limitée et création de nouveaux 

milieux 

Indirect 
Temporaire et 

permanent 
Dérangement 

durant les travaux 
Négligeable, les travaux auront lieu 

aux périodes favorables 

Indirect Permanent 
Coupure des 

déplacements 
Nul 

Niveau d�enjeu espèces (colonne de gauche) : en violet, très fort, en rouge, fort, en orange ou jaune, moyen, en vert, faible, en blanc, nul 
Niveau d�impact du projet (colonne de droite) : en rouge, fort, en orange, moyen, en vert, faible, en blanc, nul 

Tableau 18.Type et surface d�habitat impactés pour les oiseaux des milieux arborés (repos et reproduction) 

Habitats d'espèces impactés Fonctionnalité écologique sur le site Surface impactée (ha) 

Accrus Moyenne 0.002 

Alignements d�arbres Moyenne 0.050 

Friche Mauvaise 0.312 

Haie Moyenne 0.049 

Jardin potager Mauvaise 0.113 

Sous total 0.526 
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XI. Synthèse et coût des mesures 
Tableau 25. Tableau de synthèse des mesures de réduction et de suivi et coût associés 

Intitulé rapport 
Code 

rapport 

Code d�après le guide Thema 
d�aide à la définition des mesures 

ERC 
Espèces ciblées Coût mesure 

Mesures de réduction géographique (type R1) 

Phase travaux 

Délimitation précise 
des emprises et 

balisage des milieux à 
sauvegarder 

MRGéo 
01 

R1.1c 

Balisage préventif divers ou mise 
en défens (pour partie) ou 

dispositif de protection d'une 
station d'une espèce patrimoniale, 

d'un habitat d'une espèce 
patrimoniale, d'habitats d'espèces 

ou d�arbres remarquables 

Toutes espèces 
Intégré au coût 

de MA 01 

Mesures de réduction technique (type R2) 

Phase travaux 

Mesures contre les 
pollutions accidentelles 

MRTec 
01 

R2.1d 

Dispositif préventif de lutte contre 
une pollution et dispositif 

d�assainissement provisoire de 
gestion des eaux pluviales et de 

chantier 

Toutes espèces 
Intégré au coût 

du chantier 

Stratégie contre le 
développement des 
espèces végétales 

exotiques envahissantes 

MRTec 
02 

R2.1f 

Dispositif de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes 
(actions préventives et curatives) 

Habitats naturels 
et flore indigène 

Intégré au coût 
du chantier 

Semis d�espèces 
végétales adaptées sur 
dépôts temporaires ou 

bâchages 

MRTec 
03 

R2.1f 

Dispositif de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes 
(actions préventives et curatives) 

Habitats naturels 
et flore indigène 

Environ 0,6 à 
0,8 û/m² en 
hydroseeding 

Phase exploitation / fonctionnement 

Création d�amas de 
pierre 

MRTec 
04 

R2.2l 

Installation d'abris ou de gîtes 
artificiels pour la faune au droit du 

projet ou à proximité 

Reptiles 
500û/amas de 

pierres soit 
1000û 

Pose de nichoir à 
Effraie des clochers 

MRTec 
05 

R2.2l 

Installation d'abris ou de gîtes 
artificiels pour la faune au droit du 

projet ou à proximité 

Effraie des 
clochers 

100û 

Plantation d�arbres et 
de haies 

MRTec 
06 

R2.2l 

Installation d'abris ou de gîtes 
artificiels pour la faune au droit du 

projet ou à proximité 

Avifaune des 
milieux arborés 
et semi-ouverts 

Intégré au coût 
du projet 

Mesures de réduction temporelle (type R3) 







http://www.inra.fr/opie-insectes/lip-fr.htm
http://inpn.mnhn.fr/isb/index.jsp
http://perso.wanadoo.fr/philippe.julve/catminat.htm
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